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Les conditions d’inscription : 
 

Le troisième concours avec épreuves est ouvert aux candidats justifiant de l'exercice 
pendant une période de quatre ans au moins soit d'une ou de plusieurs activités 
professionnelles accomplies auprès de jeunes enfants, soit d'un ou plusieurs mandats de 
membre d'une assemblée élue d'une collectivité territoriale, soit d'une ou de plusieurs 
activités en qualité de responsable d'une association. 

 

 

Les épreuves : 
 

Le troisième concours comprend une épreuve écrite d'admissibilité et une épreuve orale 
d'admission. 

 

L’épreuve d'admissibilité consiste en une série de trois à cinq questions à réponse 
courte posées à partir d'un dossier succinct remis aux candidats portant sur les 
problèmes susceptibles d'être rencontrés par un agent territorial spécialisé des écoles 
maternelles dans l'exercice de ses fonctions (durée : deux heures ; coefficient 1). 
 

L’épreuve d'admission consiste en un entretien débutant par une présentation par le 
candidat de son expérience professionnelle et des compétences qu'il a acquises à cette 
occasion, sur la base d'un document retraçant son parcours professionnel. 

Ce document, établi conformément au modèle fixé par arrêté du ministre chargé des 
collectivités territoriales, est fourni par le candidat au moment de son inscription et remis 
au jury préalablement à cette épreuve. 

Cet entretien se poursuit par une conversation visant à apprécier, le cas échéant sous 
forme de mise en situation professionnelle, la capacité du candidat à analyser son 
environnement professionnel et à résoudre les problèmes les plus fréquemment 
rencontrés par un agent territorial spécialisé des écoles maternelles (durée : 20 minutes, 
dont 5 minutes au plus d'exposé ; coefficient 2). 


